
Département de la SOMME 

Arrondissement de MONTDIDIER 

Canton de MOREUIL 

Mairie de DOMART-sur-la-LUCE 

 
Nbre de conseillers : 11 

Nbre de présents :     10      Date de convocation : 01/04/2016 

Nbre d’excusé(s) :      1      Date d’affichage : 01/04/2016 

 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU Conseil Municipal du 5 avril 2016 
 

Le cinq avril deux mille seize à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans la 

salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 

 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. BOILEAU Florent - M. BINET Frédéric         

Mme CADET Vinciane - M. CARON Yves - Mme CHAVERON 

Colette - Mme DELAVENNE Fabienne - M. GAUDRILLER Patrick  

M. PERRIN Sébastien - M. WALLET Jacky 
 

Etait représenté :   M. SALOME Marc (Pouvoir à Mme DELAVENNE Fabienne)  

    

Monsieur Jacky WALLET est nommé secrétaire de séance 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------- 
 

Objet : Acquisition d’une bande de terre par voie d’expropriation sur des parcelles 

appartenant à M. HORDE Benoît, Mme TESTELIN Christine et Mme DETOISIEN 

Marlène 
 

Monsieur le Maire expose au conseil la nécessité de l’acquisition d’une bande de terrain sur 

des parcelles appartenant à M. HORDE Benoît (parcelle AB n°245), Mme TESTELIN 

Christine (parcelle ZA n°49) et Mme DETOISIEN Marlène (parcelle AB n°116) destinée à 

créer un chemin d’accès pour l’assainissement. Cette cession est sollicitée dans le cadre d’un 

emplacement réservé identifié dans le Plan Local d’Urbanisme de la Commune approuvé le 

30 septembre 2015 (emplacement réservé n°g). 
 

Après plusieurs échanges entre Monsieur le Maire et les propriétaires des parcelles 

concernées, ces derniers ne consentent pas à céder amiablement une bande de terre de leur 

parcelle. Il y a donc lieu de poursuivre l’acquisition des immeubles par voie d’expropriation. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :  

Pour : 9 - Abstention : 1  

- Considère que le projet répond à un besoin réel et que la situation financière de la 

commune permet de le mettre dès maintenant à exécution 

- Autorise Monsieur le Maire à poursuivre, aux fins ci-dessus exposés, la déclaration 

d’utilité publique du projet et l’acquisition par voie d’expropriation conformément au 

Code de l’expropriation d’une bande de terre sur les parcelles suivantes :  

 AB n°245 appartenant à M. HORDE Benoît 

 ZA n°49 appartenant à Mme TESTELIN Christine  

 AB n°116 appartenant à Mme DETOISIEN Marlène 
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Maire,                

Frédéric BINET 

 


